
3.2.6 La stratégie climat d’Amundi

Nos engagements relatifs à l’objectifs de neutralité carbone : l’initiative Net Zero Asset Managers

Le 6  juillet 2021, Amundi a rejoint l’initiative Net Zero Asset
Managers et a annoncé son intention d’aligner son portefeuille
et ses activités sur un objectif zéro émission nette d’ici 2050,
afin de limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C d’ici la fin du
siècle. En rejoignant la Net Zero Asset Managers Initiative,
Amundi soutient les objectifs mondiaux de neutralité carbone,
et prend des mesures pour accélérer un investissement aligné
sur l’objectif de zéro émission nette d’ici 2050  ou plus tôt.
Il s’agit d’une étape clé dans l’engagement d’Amundi à apporter
une contribution positive en vue de relever les défis sociétaux
mondiaux et à franchir une étape importante dans son plan de
mobilisation pour l’action climatique avant la COP26.

Qu’est-ce que l’initiative Net Zero Asset Managers ?

L’initiative NZAM est un groupe de 220  gérants d’actifs
internationaux responsables de 57  000  milliards de dollars

américains d’actifs sous gestion (en décembre  2021), qui
s’est engagé à soutenir l’objectif de zéro émission nette de
gaz à effet de serre d’ici 2050 ou plus tôt, en cohérence avec
les efforts mondiaux visant à limiter le réchauffement à
1,5  °C, et à soutenir l’investissement aligné sur cet objectif.
Cette initiative mobilise le secteur de la gestion d’actifs qui
présente des pratiques de pointe en matière de transition et
met en œuvre des mesures et des stratégies d’investissement
ambitieuses pour atteindre l’objectif de zéro émission nette.
Elle offre également un forum pour partager les meilleures
pratiques. L’initiative est gérée par six réseaux d’investisseurs
partenaires fondateurs : Asia Investor Group on Climate Change
(AIGCC), CDP, Ceres, Investor Group on Climate Change
(IGCC), Institutional Investors Group on Climate Change
(IIGCC) et Principles for Responsible Investment (PRI).

Rapport Climat 2020

Amundi a publié en 2021 son premier Rapport Climat, répondant
aux exigences de :

• Task Force on Climate-related Financial Disclosures
(Rapport TCFD) ;

• loi relative à la transition énergétique pour la croissance
verte (article 173).

Ce rapport décrit la structure de gouvernance mise en place
pour appréhender les enjeux liés au climat, la gestion des
risques et les initiatives de soutien aux transitions vers une
économie bas carbone. Ce rapport est disponible sur le site
Internet d’Amundi.

L’initiative « Say on Climate » d'Amundi

Un « Say on climate » est une résolution présentée pour avis
à l’ordre du jour des assemblées générales. Elle peut être
déposée par l’entreprise elle-même, ou par ses actionnaires.
Elle a pour objet de faire voter les actionnaires, chaque
année, sur la politique de l’entreprise en faveur du climat et
d’assurer, ce faisant, un dialogue récurrent sur le sujet.

Depuis 2020, Amundi soutient le développement de telles
résolutions, notamment pour les entreprises des secteurs les
plus émissifs en Gaz à Effet de Serre (GES). Depuis 2021,
Amundi promeut une politique d’engagement de certaines
entreprises des secteurs les plus émissifs en demandant
systématiquement le dépôt d’un « Say on climate », assorti
de recommandations sur leur contenu.

En 2022, Amundi appliquera une politique de vote sur les «
Say on climate » des secteurs concernés, qui sera fonction de
la crédibilité de leur stratégie et évaluée selon des critères
qui seront précisés aux émetteurs.

Cette politique tiendra compte de la recherche d’indépendance
énergétique et de compétitivité de tous les pays dans lesquels
Amundi investit, ainsi que des impacts sociaux en découlant.

En tant que pionnier de l’investissement responsable et
acteur engagé sur les sujets climatiques, Amundi souhaite
participer au mouvement de transparence concernant les
stratégies climat, en cohérence avec ses attentes envers les
entreprises dans lesquelles elle investit.

C’est dans cet état esprit qu’Amundi a décidé que le dépôt
d’une résolution « Say on Climate » à son Assemblée 2022
serait l’un des dix engagements de son plan Ambition 2025, ce
qui constituera une première mondiale pour un gérant d’actif.

Cette action lui permet de réaffirmer sa conviction quant au rôle
d’accompagnement de la transition que peut jouer le secteur
financier et de rappeler les principes qui guident ses actions, à la
recherche d’un équilibre entre ambition et pragmatisme.

Le « Say on Climate » d’Amundi

Depuis sa création, l’investissement responsable est l’un des
piliers fondateurs d’Amundi, reposant sur trois convictions :

• les acteurs économiques et financiers portent une
responsabilité sociétale ;

• l’intégration des dimensions Environnementale, Sociale et
de Gouvernance dans les choix d’investissement est source
de performance de long terme ;

• l’ESG sera un relais de croissance pour Amundi partout
dans le monde.

Réussir la transition énergétique nécessite d’aligner les
acteurs clés sur des stratégies à court, moyen et long terme :

• les Etats qui doivent définir des politiques publiques,
industrielles et fiscales ainsi qu’une réglementation
cohérente ;

• les Entreprises qui doivent concevoir les solutions
technologiques nécessaires à la mutation et planifier cette
dernière ;

• le système Financier qui doit accompagner les entreprises
en leur allouant les capitaux nécessaires.
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Forte de son avancée suite à son précédent plan ESG (2018-
2021) et surtout consciente des efforts qu’il reste à fournir
pour que tous les secteurs et toutes les entreprises adoptent
une stratégie d’alignement avec les Accords de Paris, Amundi
souhaite aller plus loin, sur la thématique du Climat.

Le changement climatique est sans doute le plus grand défi
de notre époque. Au travers de l’alliance financière de
Glasgow («  Glasgow Financial Alliance for Net Zero  »), le
secteur financier s’est engagé autour d’un objectif commun :
mettre en œuvre les moyens qui sont les siens en faveur
d’une économie mondiale décarbonée et atteindre les
objectifs des Accords de Paris.

Consciente des enjeux et des moyens à déployer, Amundi
estime que les actionnaires doivent être pleinement informés
de la manière dont les entreprises entendent contribuer à cet
effort collectif.

Ainsi Amundi, en tant qu'actionnaire, encourage les
entreprises, dans lesquelles elle investit, à soumettre leur
stratégie climat à un vote consultatif lors de leur Assemblée
Générale.

En tant qu'entreprise cotée, Amundi estime qu'il est
également de sa responsabilité d’être transparente sur sa
propre stratégie climat envers ses actionnaires.

La présentation de cette stratégie, de ses ambitions et de ses
progrès annuels, est par ailleurs un exercice essentiel à
l’instauration d’un dialogue actionnarial équilibré.

Les motivations des actionnaires à l’occasion d’un tel vote
peuvent être multiples. Dans l’hypothèse où la résolution ne
serait pas adoptée, le Conseil d’administration mettrait en
œuvre les moyens à sa disposition pour échanger et recueillir
auprès de ses actionnaires des informations sur les raisons
les ayant conduits, le cas échéant, à ne pas soutenir le projet
de résolution proposé. Il informerait ses actionnaires du
résultat de cette démarche et indiquerait les mesures
envisagées pour en tenir compte.

Ainsi, Amundi souhaite soumettre sa stratégie climatique au
vote consultatif annuel de son Assemblée Générale 2022. À
partir de 2023, Amundi sollicitera également un vote
consultatif sur les progrès accomplis dans la mise en œuvre
de cette stratégie.

La démarche d’Amundi : une démarche progressive et évolutive

Consciente de la responsabilité et des obligations qu’elle
porte vis-à-vis de ses clients pour qui elle investit, Amundi se
doit d’adopter une démarche progressive dans la fixation
des ambitions d’une stratégie Climat de long-terme, avec des
étapes intermédiaires.

Déterminer l’alignement d’une entreprise avec les objectifs
des Accords de Paris reste, à ce jour, un défi. Les
connaissances scientifiques et les méthodologies ne cessent
de s’enrichir et d’évoluer. Le large spectre de classes d’actifs
et régions du monde où Amundi investit, ne bénéficie pas
encore des cadres d’analyses et données nécessaires à un
plan d’action exhaustif. Il n’en reste pas moins que des
moyens peuvent, d’ores et déjà, être déployés.

La stratégie Climat d’Amundi sera donc amenée à évoluer
au fur et à mesure des évolutions méthodologiques, des
protocoles de définitions des ambitions, des cadres
règlementaires et des données disponibles quant à
l’appréciation de l’alignement sur un objectif de neutralité
carbone 2050.

Par ailleurs, les circonstances récentes, liées au conflit en
Ukraine, auront des conséquences sur l’évolution des
systèmes énergétiques. Elles imposent notamment un
renforcement de l’indépendance énergétique en Europe
comme dans tous les pays dans lesquels Amundi investit. S’il
est trop tôt pour en mesurer les impacts, des ajustements de
court terme des trajectoires énergétiques sont probables et
influeront sur la stratégie d’alignement progressif des
portefeuilles d’investissement.

Si le système financier ne peut en aucun cas se substituer à
l'action des États et des gouvernements pour lutter contre la
crise climatique, Amundi considère néanmoins qu’il fait partie
de la solution.

Forte de son engagement sur les enjeux climatiques et de sa
responsabilité vis-à-vis de ses clients et de la Société, la
stratégie Climat d’Amundi se veut donc évolutive et
progressive, avec des objectifs à court et moyen terme.

Elle repose sur trois convictions :

1. la nécessité d’une approche scientifique : la transition est
un sujet fondamental qui appelle une révolution
industrielle, fondée à la fois sur des constats scientifiques
établis et le développement de solutions technologiques
éprouvées.

2. la nécessité d’accompagner la transition des entreprises
dans lesquelles Amundi investit plutôt que de favoriser les
exclusions ou le désinvestissement, qui doivent se limiter
aux activités venant compromettre cette transition. La
transition implique d’assumer pleinement d’accompagner
la transformation des entreprises très émissives vers des
modèles de développement décarbonés.

3. La recherche du progrès social et économique : Amundi
considère que la transition ne pourra être réalisée que si
elle est socialement acceptable.

Outre son adhésion à la coalition Net  Zéro des gérants
d’actifs, Amundi déploie donc un plan d'action Climat 2022-
2025 en intégrant l’enjeu climatique à trois niveaux :

1. dans la conduite de son activité, à savoir les moyens mis
en œuvre au sein de son organisation, à travers
l’alignement de ses collaborateurs et de sa gouvernance
sur ces objectifs, mais également à travers ses
engagements de réduction des émissions directes de gaz
à effet de serre.

2. dans sa gestion pour compte de tiers, en décrivant ses
engagements en matière de solutions d’épargne et
d’investissement.

3. dans ses actions envers les entreprises où elle investit, en
décrivant sa politique d’exclusion, ses actions de dialogue
actionnarial et sa politique d’usage des droits de vote, afin
d’influer en faveur de leur transition vers un modèle
d’activité décarboné en lien avec les objectifs des Accords
de Paris.
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1. L’intégration de l’enjeu climatique dans la conduite 

de l’activité d’Amundi visant à l’alignement des parties

prenantes sur une stratégie climat transparente

A. Mettre le climat au centre de la gouvernance, aligner 
et responsabiliser

Le rôle du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration a décidé fin 2020 d’intégrer les
enjeux sociaux et environnementaux au sein de sa
gouvernance. Depuis mai 2021, les progrès réalisés au niveau
des indicateurs clés liés au climat et à l’ESG sont analysés au
moins trimestriellement par le Conseil. Sensibilisés depuis
2020 aux enjeux climatiques, les membres du Conseil,
soucieux de développer leurs compétences en la matière,
bénéficieront à l’avenir d’une session annuelle de formation
sur la thématique du climat.

En 2021, une journée de séminaire stratégique a permis aux
membres du Conseil de se pencher sur la stratégie à
déployer en la matière et les axes concrets de mise en œuvre
du nouveau Plan Sociétal « Ambition 2025 ».

Le Conseil est également appuyé par son Comité stratégique
et RSE présidé par un administrateur indépendant, qui
examine chaque année les avancées du rapport annuel relatif
à l'information sociale, environnementale et sociétale
incluant les questions climatiques, figurant au chapitre 3 du
document d’enregistrement universel.

En 2021, au travers de ses travaux portant sur la stratégie, ce
Comité a été amené à recommander au Conseil
d’administration l’adoption du Plan relatif aux ambitions
stratégiques du Groupe en matière de climat et d'ESG.

À l’avenir, le Comité Stratégique et RSE sera appelé chaque
année à se prononcer sur le rapport d’avancement de la
stratégie climat et ESG d’Amundi.

La gouvernance mise en place à l’échelle du Conseil,
se décline également dans l’organisation interne de la Société.

Le Comité Stratégique ESG & Climat 

Ce comité mensuel, présidé par la Directrice Générale, définit
et valide la politique ESG et climat applicable aux
investissements ainsi que les orientations stratégiques du
Groupe Amundi en la matière. Il a vocation à :

• piloter, contrôler et valider la stratégie ESG et Climat
d'Amundi en matière d’investissement ;

• valider les orientations stratégiques de la politique
d'investissement responsable et de la politique de vote ;

• piloter les principaux projets stratégiques.

Ce comité s’appuie sur les recommandations du comité de
notation ESG, présidé par la directrice du département ESG,
en charge de la politique d'investissement responsable et des
méthodologies associées, et du comité de vote, présidé par
un membre de la direction générale en charge de la politique
de vote.

Le Dispositif d’Alignement des Collaborateurs, au travers 

d’une nouvelle politique de rémunération

La réalisation de la stratégie Climat n’est possible qu’en
sensibilisant toutes les parties prenantes d’Amundi et
suppose un dispositif d’alignement de la politique de
rémunération des collaborateurs sur la stratégie ESG et
Climat d’Amundi. Cette décision est en cours de
déploiement.

Ainsi, l'intégration des critères ESG et climat dans la politique
de rémunération se fera en deux étapes :

• dès 2022, et sous réserve de son approbation par
l’Assemblée, l'évaluation de la performance et la
rémunération de la Directrice Générale prendra en compte
les objectifs ESG et RSE à hauteur de 20%. Par ailleurs, la
mise en œuvre du plan Ambition 2025 pèsera pour 20%
dans les critères supportant le plan d'actions de
performance à destination des 200 cadres dirigeants
d’Amundi ;

• à partir de 2022, Amundi intégrera progressivement les
objectifs ESG dans l'évaluation de performance des
commerciaux et des gérants de portefeuille, afin que la
détermination de leur rémunération variable intègre cette
dimension.

B. Se fixer des objectifs de réduction des émissions directes

L’Alignement de la Politique RSE aux Enjeux Net Zéro 2050

Dans le cadre de son plan Ambition 2025, Amundi s’est fixée
deux objectifs pour maîtriser son empreinte environnementale
directe :

• une réduction, d’ici 2025, de 30 % de ses émissions de CO2

par ETP sur la consommation d’énergie (scope 1 et 2) et
sur les déplacements professionnels (scope 3),
comparativement à l’année de référence 2018 ;

• l’intégration à sa politique d’achat des éléments relatifs au
changement climatique et visant la réduction de
l’empreinte carbone générée (scope 3) dès 2022. Les
fournisseurs seront également engagés dans une
démarche d’évaluation de leurs émissions de CO2 en vue
de fixer des objectifs de décarbonation.

C. Déployer les moyens nécessaires à l’atteinte 
des objectifs 

Le Déploiement des Ressources dédiées à nos engagements 

ESG et Climat

Les cadres méthodologiques et d’analyses de l’industrie
restent encore partiels et se construisent au fur et à mesure
des avancées scientifiques et technologiques dans la
compréhension des impacts du changement climatique.
Aussi, le besoin de recherche est crucial, afin que les
professionnels puissent prendre des décisions éclairées et les
intégrer à leurs stratégies d’investissement.
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Amundi a quasiment doublé la taille de son équipe ESG au
cours des trois dernières années pour atteindre 40
collaborateurs et prévoit de l'augmenter encore de 40% en
2022. Ce renforcement permettra ainsi de soutenir ses efforts
de recherche portant sur l’analyse des risques et des
opportunités liées au climat et aux objectifs de neutralité
carbone, et à leur impact sur les scénarios macroéconomiques,
les secteurs et les entreprises. Bien que cette recherche
«  climat  » fasse déjà partie de son analyse sectorielle ESG
pour les secteurs fortement exposés au changement
climatique, elle reste dépendante des données disponibles et
méthodologies crédibles de trajectoire « Net Zéro ».

Pour alimenter et compléter cet effort, Amundi investit dans
les données et le développement d’outils d’aide à la décision.
Pour que les professionnels de l'investissement aient accès
aux informations nécessaires pour prendre des décisions
éclairées, Amundi a significativement élargi sa couverture en
augmentant le nombre de ses fournisseurs de données ESG
de 4 à 14, procurant ainsi à ses professionnels l’accès à 100
millions de données extra-financières par mois. Par ailleurs,
Amundi a multiplié par cinq son budget IT en la matière au
cours des trois dernières années. L’outil de gestion de
portefeuilles, Alto, a notamment été doté de moteurs de
calcul plus performants et d’un ensemble de nouvelles
fonctionnalités Climat & ESG.

Amundi renforce ainsi ses équipes, tant au niveau de
l’intégration et du traitement de la donnée extra-financière
en matière climatique, qu’au niveau digital, et prévoit
d’enrichir son équipement analytique de façon continue en
intégrant des fonctionnalités conçues en interne par ses
experts.

La Formation Continue des Collaborateurs

Alors qu’il s’agit d’engager l’ensemble des collaborateurs et
des fonctions d’Amundi dans la réalisation de la stratégie
Climat, l’enjeu de la formation est essentiel en complément
des plans de renforcement des ressources.

En 2021, plusieurs sessions de formation ont été organisées
sur les questions climatiques, Net Zéro et plus globalement
ESG à l’intention des professionnels de l’investissement. Une
offre de formation renforcée a été mise à disposition de
l’ensemble du personnel.

À partir de 2022, un programme de formation sur le climat et
l’ESG construit avec les experts Amundi sera mis en œuvre,
couvrant l’ensemble du personnel, avec des modules adaptés
à différents niveaux d’expertises, afin d’assurer qu’au fil du
temps chaque employé reçoive une formation adaptée sur le
climat et l’ESG.

Par ailleurs, s'assurer que les cadres dirigeants d’Amundi
disposent des connaissances requises en matière de climat
est essentiel pour garantir la robustesse et la qualité de la
mise en œuvre d'une stratégie climatique. Amundi développe
donc un programme de formation spécifique pour ces
derniers.

La Contribution aux Efforts de l’Industrie

Amundi valorise la collaboration avec ses pairs comme
moyen de contribuer aux meilleures pratiques de son
écosystème. Amundi s’implique activement dans les
initiatives de places essentielles à l’amélioration des
standards de place (1).

Par ailleurs, Amundi est engagée dans l’accompagnement de
ses clients quant à leur démarche d’alignement de leurs
portefeuilles d’investissement. Dans ce contexte, Amundi
met à leur disposition ses travaux de recherche (2) autour des
défis climatiques et des trajectoires Net Zéro  ; elle propose
progressivement à ses clients institutionnels de gérer leur
portefeuille sur un objectif d’alignement.

Enfin, Amundi a annoncé dans le cadre de son plan
Ambition 2025, le lancement d’Alto Sustainability, une
solution technologique d’analyse et d’aide à la décision pour
les investisseurs sur les enjeux environnementaux et
sociétaux.

D. Mettre en œuvre cette stratégie en toute transparence

La transparence reste la pierre angulaire de l’approche
d’Amundi. Toutes ses politiques et rapports relatifs à l’ESG et
au climat sont rendus publics et peuvent être consultés sur
son site internet (3).

Les Politiques de Vote et d’Investissement Responsable

La façon dont Amundi intègre le défi climatique et les enjeux
ESG à sa politique d’investissement ainsi que son usage des
droits de vote est présentée dans différents documents :

• Le document relatif à la politique d’investissement
responsable présente le dispositif d’Amundi en matière
d’investissement responsable, avec notamment la
description de sa méthodologie d’évaluation ESG et sa
politique d’exclusion.

• Celui relatif à la politique de vote  (4) présente les principes
qui guident ses votes, et la manière dont elle y intègre à la
fois les enjeux ESG et climatiques.

Le Rapport de Stewardship

Ce rapport de stewardship, répondant aux standards du UK
stewardship Code, ainsi que d’autres codes de même nature
(codes japonais, australien, canadien, italien notamment),
rend compte annuellement des actions mises en œuvre, dans
la gestion pour compte de tiers, afin de valoriser au mieux
les intérêts de ses clients. Les rapports annuels sur les
politiques d’Engagement et de Vote dressent le bilan des
campagnes réalisées par Amundi dans son dialogue
actionnarial et l’usage de ses droits de vote (votes également
publiés sur son site (5)).

Le Rapport Climat - TCFD

Ce rapport annuel, répondant aux exigences de la TCFD
(Task-Force on Climate related Financial Disclosures) décrit
la gouvernance mise en place pour appréhender les enjeux
liés au climat, la gestion des risques et les initiatives de
soutien aux transitions vers une économie bas carbone.

(1) cf. Liste des participations aux initiatives dans le Stewardship report
(2) https://research-center.amundi.com/esg
(3) https://about.amundi.com/A-committed-player/Documentation
(4) couvrant Amundi Aalan Sdn Bhd (Malaisie), Amundi Asset Management, Amundi Austria, Amundi Canada, Amundi Deutschland,

Amundi Hong Kong, Amundi Iberia, Amundi Immobilier, Amundi Irlande, Amundi Japon, Amundi Luxembourg, Amundi Sgr, Amundi
Singapore mandats, Amundi UK Ltd, BFT IM, CPR AM, Etoile Gestion, Lyxor Asset Management, Lyxor International Asset
Management, Lyxor Fonds Solutions, Sabadell Gestion d'actifs, Société Générale

(5) https://about.amundi.com/Sites/Amundi-Corporate/Pages/Legal-Documentation/Proxy-voting-policy
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2. L’intégration de l’enjeu climatique dans sa gestion 

pour compte de tiers

Amundi s'emploie à accélérer l’alignement de ses
investissements avec l’objectif Net Zéro d’ici 2050 et ainsi à
contribuer à l’effort collectif nécessaire à la transition vers
une économie décarbonée. Si Amundi dispose d’une
politique d'exclusion des émetteurs exposés à certaines
activités, sa philosophie d’action est très clairement
d’accompagner, soutenir mais aussi peser sur la transition
des émetteurs afin d’avoir un impact positif sur l’économie
réelle. Pour ce faire, Amundi a développé et entend
continuer à développer un large éventail d'actions.

A. Intégrer de manière systématique l’évaluation 
de la transition dans ses fonds ouverts actifs 

Amundi a développé ses propres méthodologies de notation
ESG pour mesurer la performance extra-financière d'un
émetteur, intégrant notamment des indicateurs de
performance liés au climat, eux-mêmes sélectionnés selon les
secteurs et la matérialité de leur impact. Depuis 2021,
l’ensemble (1) des fonds ouverts de gestion active a intégré un
objectif de notation ESG supérieure à celle de l’univers
d'investissement.

Dans le cadre de son plan Ambition 2025, Amundi a annoncé
vouloir aller plus loin dans l’intégration d’objectifs extra-
financiers dans sa gestion active de portefeuilles, en lien avec
l’enjeu climatique. Ainsi, Amundi travaille à la mise en place
d’une méthodologie de notation, afin d’évaluer, dans une
approche «  best-in-class  », les efforts de transition des
émetteurs par rapport à un scénario Net Zéro, notamment au
travers des efforts de décarbonation de leur activité et le
développement de leurs activités vertes. Les portefeuilles
concernés auront pour objectif affiché d’ici 2025 d’avoir un
profil de transition environnementale meilleur que celui de
leur univers d‘investissement de référence.

B. Développer, sur les grandes classes d’actifs, des fonds 
de transition Net Zéro 2050

D’ici 2025, Amundi proposera également sur l’ensemble des
grandes classes d’actifs, des fonds ouverts de transition vers
l’objectif Net Zéro 2050. En mettant à disposition une
gamme active de fonds de transition, Amundi souhaite
pouvoir guider l’épargne vers des solutions d’investissement
permettant d’accompagner la transition des émetteurs, tout
en offrant les moyens à ses clients de mettre leurs
portefeuilles en adéquation avec les engagements Net Zéro
qu’ils auraient pris. L’épargnant aura ainsi le choix de placer
son épargne dans des fonds qui intègrent pleinement cet
objectif de transition Net Zéro. Amundi continue par ailleurs
à développer sa gamme climat en gestion passive.

C. Contribuer à l'effort de financement de la transition 
énergétique

Une forte augmentation des dépenses de capital et de R&D
est nécessaire pour atteindre l’objectif de Net Zéro en 2050.
Pour contribuer à ces investissements, Amundi, depuis
trois  ans, a accéléré l'élaboration de solutions innovantes
pour financer les développements respectueux du climat et
la transition énergétique. Ces solutions s’inscrivent dans une
palette d’innovations financières et de partenariats
stratégiques noués avec de grandes institutions publiques,
permettant de générer à la fois l’offre et la demande pour de
nouveaux projets de financements verts. À fin 2021, les
solutions d’obligations vertes totalisaient 5,3 Md€, couvrant
les marchés développés et émergents.

En 2022, Amundi poursuivra ses efforts de développement
de solutions visant à investir dans des entreprises ou financer
des projets ayant une contribution environnementale
positive.

3. L’intégration de l’enjeu climatique dans ses actions 

envers les entreprises afin d’accélérer leur transition 

vers un modèle d’activités décarboné

Convaincue qu’il faut accompagner la transition des
entreprises plutôt que de favoriser le désinvestissement, le
plan d’action d’Amundi vis-à-vis des émetteurs se fonde sur
un déploiement de moyens ambitieux sur l’activité
d’« engagement », afin de les accompagner et peser sur les
transformations nécessaires vers des modèles de
développement décarbonés. Dans ce contexte, l’usage des
politiques d’exclusions, n’est jugé pertinent que lorsqu’il
cible des activités venant compromettre cette transition.

Amundi applique ainsi des règles d’exclusion qui constituent
un des socles de sa responsabilité de gestion. Elles consistent
à exclure les entreprises qui ne sont pas conformes à sa
politique d’investissement responsable  (2). Au-delà des
activités non conformes aux conventions internationales et
cadres de régulations nationales  (3). Amundi met en œuvre
des exclusions sectorielles ciblées, spécifiques aux industries
venant compromettre l’atteinte des objectifs Net  Zéro et
l’environnement en général.

Le Charbon

Le charbon étant le plus important contributeur individuel au
changement climatique imputable à l’activité humaine,
Amundi a mis en œuvre depuis 2016 une politique sectorielle
sur le charbon thermique, générant l’exclusion de certaines
entreprises et émetteurs qui a été progressivement étendue
depuis 2016. En 2020, Amundi a étendu cette politique à
toute entreprise développant ou prévoyant de développer de
nouvelles capacités d’exploitation du charbon thermique.

(1) Périmètre des fonds ouverts actifs, dès lors qu’une méthodologie ESG est techniquement applicable.
(2) https://about.amundi.com/A-committed-player/Documentation
(3) Ces exclusions sont appliquées sous réserve de conformité aux lois et règlements applicables et sauf dispositions contractuelles

contraires pour les produits ou services dédiés. Elles s’appliquent à toutes les stratégies de gestion active sur lesquelles Amundi a la
discrétion entière de gestion de portefeuille et aux produits de gestion passive ETF ESG, à l’exception des indices très concentrés.
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Amundi exclut (1) ainsi aujourd’hui:

• les entreprises développant ou projetant de développer de
nouvelles capacités charbon thermique (producteurs,
extracteurs, centrales, infrastructures de transport) ;

• les entreprises réalisant plus de 25 % de leur revenu de
l’extraction du charbon thermique ;

• les entreprises réalisant une extraction de charbon
thermique de 100 MT ou plus, sans intention de réduction ;

• toutes les entreprises dont le revenu issu de l’extraction du
charbon thermique et de la production d’électricité au
charbon thermique est supérieur à 50 % du revenu total ;

• toutes les entreprises de production d’électricité au
charbon et d’extraction de charbon avec un seuil entre
25  % et 50  % du revenu total et un score de transition
énergétique détérioré.

Amundi s'est engagée à ne plus être exposée au charbon d'ici
2030 dans les pays de l’OCDE, et d'ici 2040 dans les autres
pays. Dans ce contexte, Amundi a engagé toutes les
entreprises de ses portefeuilles exposées au charbon pour leur
demander de présenter un plan de sortie progressive à horizon
2030 / 2040 selon la localisation de leurs activités. Cet effort
d'engagement va se poursuivre et sera complété par un usage
des droits de vote en cohérence avec cet objectif.

Les hydrocarbures non-conventionnels

Par ailleurs, Amundi s'engage à publier sa politique
d'exclusion concernant les secteurs du pétrole et du gaz,
suite à son annonce de désinvestir d'ici la fin de l'année 2022
les entreprises dont l’activité est exposée à plus de 30% aux
hydrocarbures non conventionnels  (2) (sur le périmètre
d’application de la politique d’exclusion d’Amundi (3)).

A. Déployer le dialogue actif pour accélérer et peser 
sur la transformation des modèles

Pilier majeur de sa vision d’investisseur responsable, la
politique «  d’engagement  » s’exerce à l’occasion des
échanges réguliers entre les analystes et les entreprises
investies, et à travers des actions individuelles ou
collaboratives d’engagement sur les grands enjeux du
développement durable, afin de favoriser des changements
concrets vers une économie inclusive, durable et bas
carbone. Le réchauffement climatique et la dégradation des
écosystèmes, qui menacent de provoquer des réactions en
chaîne destructrices constituent une thématique prioritaire
dans ses campagnes « d’engagement ».

Ainsi, Amundi a engagé 472 entreprises en 2020 et 547 en
2021 sur les enjeux climatiques. Dans le cadre de son plan
Ambition 2025, Amundi va démarrer un cycle
«  d'engagement  » avec 1 000 entreprises supplémentaires
d'ici 2025. Dans le cadre de ce dialogue, Amundi demande
aux entreprises la publication d’une stratégie climatique
détaillée, fondée sur des indicateurs précis et des objectifs
pour chaque « scope » d’émissions carbone ainsi que sur les
capex (plan d’investissement) correspondants.

En complément de ses campagnes d’ «  engagement  »,
Amundi intègre depuis 2019 la prise en compte des enjeux
climatiques dans l’exercice de ses droits de vote comme un
de ses thèmes prioritaires. Cette politique repose sur la
conviction que la prise en compte de ces défis par les
Conseils d’Administration est essentielle à la bonne gestion
d’une entreprise.

En ce sens, Amundi soutient les résolutions qui visent à
mettre en œuvre un meilleur reporting et une plus grande
transparence sur la stratégie climatique des entreprises.

La politique de vote s’attache à vérifier que les politiques et/
ou les rapports de rémunération soumis au vote comportent
une composante extra-financière. Pour les entreprises
appartenant au secteur de l’énergie (pétrole et gaz, services
publics de production d’électricité et sociétés minières),
un critère climatique doit être inclus dans les paramètres de
rémunération variable.

Elle consiste parfois à voter contre la décharge du Conseil ou
de la Direction générale, ou contre la réélection du Président
et de certains Administrateurs sur un périmètre d’entreprises,
exclues de l’univers d’investissement concerné par la « Politique
d’Investissement Responsable d’Amundi  » ou ayant une
stratégie climat insuffisante et alors qu’elles opèrent dans des
secteurs pour lesquels la transition est primordiale.

B. Promouvoir une transition énergétique socialement 
acceptable

Amundi estime que la transition vers une économie sobre en
carbone doit être inclusive et durable. A ce titre il est
nécessaire de prendre en compte l'impact social, au même
titre que l'impact sur la préservation du capital naturel.
L’analyse d’impact sur ces problématiques étant encore
balbutiante, Amundi a décidé de dédier des programmes
d'engagement spécifiques sur ces thèmes basés sur de la
recherche propriétaire.

Par ailleurs, Amundi est fondateur de «  Investors for a Just
Transition  », la première coalition d'investisseurs sur la
transition juste, pour soutenir les efforts collaboratifs en la
matière.

Amundi a également lancé deux grands programmes
d'engagement autour de l'économie circulaire et de la
biodiversité (ainsi que des travaux de recherche connexes)
pour sensibiliser les émetteurs à ce sujet et leur demander de
définir une stratégie robuste (4).

La dimension sociale de la transition énergétique reste un
élément d’attention important pour Amundi qui continuera
ainsi d’y investir des moyens, que ce soit en termes de
recherche ou de politique d’engagement.

Conclusion

Amundi continuera de faire évoluer sa stratégie climatique
dans les années à venir, selon les scénarios scientifiques de
référence et en lien étroit avec les objectifs de ses clients, à
la fois en investissant dans les solutions d’accélération de la
transition et en alignant progressivement ses portefeuilles
sur l’objectif de neutralité 2050.

(1) Sur le périmètre d’application de la politique d’exclusion décrit dans la politique d’investissement responsable.
(2) Voir glossaire.
(3) Cf. Politique d’Investissement Responsable d’Amundi
(4) Voir rapport d’engagement : https://www.amundi.com/institutional/Responsible-investment-documentation
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